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Revendications accord handicap 2026-2028
Structuration et consolidation des mesures pour l’emploi, le suivi et l’inclusion
Préambule – Une logique de consolidation plutôt que de rupture
La CGT s’appuie sur les résultats positifs obtenus grâce à l’accord Handicap 2023‑2025, notamment l’atteinte et le dépassement du taux légal d’emploi de travailleurs en situation de handicap à partir de 2024. Cette dynamique prouve qu’une politique structurée et suivie engendre des effets concrets et mesurables, ce qui invite à poursuivre les avancées dans une logique de consolidation, sans rupture avec les acquis précédents.
1. Objectifs d’emploi : sécuriser les acquis
La situation actuelle montre que le taux légal de 6 % de travailleurs en situation de handicap est non seulement atteint, mais également dépassé depuis 2024. Toutefois, ce résultat demeure fragile, car il reste sensible aux départs liés aux retraites, aux licenciements et à une pyramide des âges élevée.
Propositions CGT :
· Inscrire dans le nouvel accord un objectif de maintien durable du taux légal de 6 %, sans chercher à fixer un objectif chiffré supérieur.
· Mettre en place un suivi annuel formalisé, à présenter d’abord en Commission de Suivi Handicap puis en CSE.
· Prévoir un principe de vigilance renforcée en cas d’écarts significatifs, tels qu’une augmentation des sorties ou une diminution des reconnaissances, sans instaurer de mécanisme de sanction automatique.
2. Pilotage et suivi : renforcer la lisibilité
La Commission de Suivi Handicap joue déjà un rôle structurant, mais il est possible de renforcer sa lisibilité opérationnelle.
Propositions CGT :
· Conserver la Commission de Suivi Handicap comme instance centrale.
· Formaliser un ensemble d’indicateurs stabilisés (emploi, entrées/sorties, maintien dans l’emploi) transmis régulièrement.
· Favoriser une lecture territoriale globale, par plaque ou regroupement d’établissements, sans exiger de quotas rigides par site.
3. Moyens financiers : garantir l’équilibre
Les montants engagés jusqu’ici ont permis la réalisation d’actions concrètes, mais ils restent limités au regard de l’enjeu du maintien dans l’emploi.


Propositions CGT :
· Maintenir un budget Handicap identifié et sanctuarisé, distinct des autres budgets.
· S’engager à réexaminer chaque année ce budget, en fonction des besoins (aménagements, situations individuelles).
· Créer une enveloppe de réactivité dédiée au maintien dans l’emploi, mobilisable rapidement sur décision conjointe du Référent Handicap et des RH.
4. Maintien dans l’emploi et aménagements de poste : formalisation des bonnes pratiques
Les aménagements réalisés sont concrets et efficaces, mais ils ne concernent encore qu’un nombre limité de situations, notamment en raison du profil majoritairement âgé des salariés BOETH (50 ans et plus).
Propositions CGT :
· Formaliser un délai indicatif cible pour la mise en œuvre des aménagements, sans rigidité absolue.
· Permettre un réexamen ergonomique partagé lorsque la situation le justifie.
Télétravail thérapeutique
·  Un délai maximal de 15 jours pour la mise en œuvre de cette mesure.
Sensibilisation
· Formation handicap pour tous les managers.
· Allouer un budget dédié et identifié à la sensibilisation.
Formation 
· Créer un plan de formation individualisé pour chaque salarié RQTH.
· Accorder une priorité d’accès aux formations certifiantes
Adaptation des horaires
· Reconnaître un droit à des pauses supplémentaires.
Heures supplémentaires
· Les salariés bénéficiant du statut de travailleur handicapé ne pourront se voir imposer des heures supplémentaires sans leur consentement préalable.  
5. Proches aidants : pour une reconnaissance progressive
La question des proches aidants est reconnue, mais elle demeure peu structurée dans les accords existants.
Propositions CGT :
· Reconnaître les proches aidants comme public identifié dans l’accord Handicap.
· Faciliter l’accès prioritaire aux dispositifs existants : télétravail, aménagements horaires, CET.
· Ouvrir un espace d’expérimentation pour de nouvelles mesures, à évaluer en Commission de Suivi.
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